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1 - ELEMENTS DE CONTEXTE 

1.1 – CONTEXTE NATIONAL :  
 
Dans un contexte de crise énergétique et d’inflation, la loi de Finances 2023 a été promulguée le 
30 décembre 2022 dans un climat social morose. Cette loi de Finances a été élaborée sur des 
prévisions de déficit public stabilisé à 5% du PIB, avec un déficit de l’Etat de 165 milliards d’euros 
et une dette publique qui baisserait de 111,6% du PIB en 2022 à 111,2% en 2023. 
Des dispositifs d’aide face au choc énergétique sont prévus tels que : 
- le bouclier tarifaire énergétique pour les petites collectivités,  
- une indemnité carburant pour les travailleurs aux revenus les plus modestes,  
- un amortisseur électricité pour les petites communes,  
- une reconduction et un élargissement du filet de sécurité. Celui-ci permet à des collectivités 

en difficulté de bénéficier d’un soutien de l’État pour faire face à l’augmentation de certaines 
dépenses : revalorisation du point d’indice et dépenses d'approvisionnement en énergie, 
électricité et chauffage urbain et d'achat de produits alimentaires. 

La commune de Saint Mathieu de Tréviers n’est pas éligible aux dispositifs d’aide. 
Les mesures vertueuses prises par la collectivité nous excluent de ces dispositifs. 

 
Un mécanisme d’indexation sur l’inflation du barème de l’impôt sur les revenus 2022 vise à 
protéger le pouvoir d’achat des ménages. 
L’emploi et les entreprises bénéficient d’un financement exceptionnel de l’apprentissage et de 
nouveaux crédits ouverts pour maintenir les salariés en emploi. En vue d’accroître la compétitivité 
des entreprises, la Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) sera supprimée sur 
deux ans. 
Dans la sphère publique, les budgets des ministères et les effectifs publics sont en hausse. 
Au niveau local, la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) augmente de 320 millions d’euros 
mais n’est pas indexée sur l’inflation. En compensation de la CVAE, une fraction de TVA, affectée 
à un fonds national d’attractivité économique des territoires, est attribuée à différentes 
collectivités territoriales (dont les communes).  
Un fonds vert doté de deux milliards d’euros doit venir soutenir les projets de transition écologique 
et d’amélioration du cadre de vie pour les collectivités territoriales. 

 

1.2 – CONTEXTE LOCAL : 

 La Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup (CCGPSL)   
 

La commune de Saint Mathieu de Tréviers fait partie de la CCGPSL qui regroupe 36 communes. 
 

Services mutualisés : 
La commune adhère aux services mutualisés suivants :  

 Actes notariés et prestation conseil. 
 Assistance juridique. 
 Observatoire fiscal. 
 Mise à disposition des logiciels SIG (système d’information géographique). 
 Dématérialisation des actes vers la Sous-Préfecture. 
 Prêt de matériel.  

Ces services ne sont pas refacturés. 
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L’aire d’accueil des gens du voyage relève de la compétence intercommunale. Par convention, la 
commune met à disposition du personnel pour la tenue de la régie, la gestion des entrées/sorties et 
la surveillance. Elle perçoit à ce titre environ 26 K€. 
 
L’intercommunalité accompagne les communes dans la réalisation des projets d’investissement avec 
l’attribution d’aides de 30 K€ maximum par an. La commune sollicite ces fonds de concours chaque 
année. 

 
 La commune de Saint Mathieu de Tréviers  
Elle compte 4 989 habitants au 1er janvier 2023. 

 
 

Evolution de la population légale (source INSEE) 

 

Entre 2022 et 2023, la population a augmenté de 10 habitants.  
 
Le nombre d’habitants moyen par foyer diminue, il passe de 2.74 en 2009 à 2.44 en 2019. 
 
 
2 - LES PRIORITES DU BUDGET   

Ce budget a été élaboré sur les bases du rapport d’orientations budgétaires présenté le 15 décembre 2022. 

L’ambition pour l’année 2023, sans augmentation de la fiscalité locale, est de continuer à répondre aux 
attentes des administrés qui demeurent fortes en matière de qualité et de proximité des services publics.  

En dépenses de fonctionnement, les priorités sont : 

 Crise énergétique : contrôler les dépenses par le déploiement du plan de sobriété communal.  
 Ressources humaines : maîtrise de la masse salariale par une politique vertueuse en matière de 

gestion des emplois et des compétences. 
 Espaces publics : mettre en place des actions qui permettent un cadre de vie plus harmonieux. 

Poursuivre notre politique d’accueil au sein de nos infrastructures communales en mettant à 
disposition des espaces publics régulièrement entretenus. Lutter contre les incivilités par des actions 
de prévention et un contrôle accru. 

 Jeunesse :  garantir une qualité d’accueil dans les écoles et les Mazets avec un personnel formé et 
compétent et des locaux entretenus. 
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 Sécurité et prévention : maintenir des objectifs ambitieux en matière de politique générale relative à 
la sécurité et à la prévention. 

En 2023, la commune s’attachera à nouveau à préserver un niveau de vigilance élevé afin de contrôler 
l’évolution des dépenses de fonctionnement et garantir les équilibres budgétaires et les marges de manœuvre 
financières. 

La priorité en matière de financement des investissements reste l’autofinancement et la recherche de 
cofinancements les plus élevés possibles avec nos partenaires privilégiés que sont la Région, le Département, 
l’Etat et la Communauté de Communes.  
 
Cette politique volontariste nous permet d’investir dans les projets suivants :  

 Mise en place d’un programme pluriannuel de confort thermique dans les écoles. 
 Préservation de l’environnement et transition écologique. 
 Achèvement du programme de préservation et valorisation de Saint Mathieu. 
 Aménagements urbains et paysagers. 
 Mise en valeur du patrimoine. 
 Aménagements pour répondre aux besoins culturels : salle d’exposition et médiathèque. 
 Création d’un gymnase et amélioration des infrastructures sportives existantes. 
 Sécurité et prévention inondation et incendie. 

 

3– RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

Formellement, le budget 2023 est marqué par un changement de nomenclature comptable qui bascule de 
la norme M14 à la norme M57. 

Les principales modifications de la nomenclature M57 sont :  

 L’application de la règle prorata temporis pour les nouvelles immobilisations. 
 Le chapitre 022 « Dépenses imprévues » n’est autorisé que pour les dépenses qui comportent 

uniquement une autorisation de programme (AP) et une autorisation d'engagement (AE). Il est 
remplacé par les virements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de la section. Des virements de crédits peuvent être effectués du chapitre 012 « Dépenses de 
personnel » mais il ne peut pas être abondé. 

 Le chapitre 73 « Impôts et taxes » est scindé en deux chapitres : le chapitre 73 « Impôts et taxes » qui 
contient l’attribution de compensation et le chapitre 731 « Fiscalité locale » dans lequel est répartit la 
fiscalité locale. 

 Les recettes qui concernent le remboursement des sinistres par les assureurs sont désormais incluses 
dans le chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » au lieu d’être inscrites au chapitre 
77 « Produits exceptionnels » avec la nomenclature M14. 

 Le compte 678 « dépenses exceptionnelles » au chapitre 67 n’existe plus. 
 

 

3.1 – VUE D’ENSEMBLE 

Le budget primitif 2023 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :  

 En section de fonctionnement  5 041 205 €  
 En section d’investissement  3 955 930 € 
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On distingue deux catégories d’inscriptions budgétaires :  

 Les dépenses et les recettes réelles qui font l’objet d’un encaissement ou d’un décaissement effectif. 
 Les dépenses et les recettes d’ordre qui sont des opérations comptables internes à la collectivité 

n’entrainant pas de mouvement de trésorerie (exemples : amortissements, travaux en régie…). 

La masse budgétaire globale pour l’année 2023 (mouvements réels et ordre) s’élève à 8 997 136 €. 

 

3.2 – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les recettes de fonctionnement :  

Les recettes réelles de fonctionnement qui s’établissent comme suit, prévoient une augmentation de 2% de 
budget à budget :  

CHAPITRES BP+DM 
2022 

PREVISIONS 
2023 

ECART 

013 - Atténuations de charges 43 000 31 000 -12 000 
70 - Produits des services du domaine et ventes diverses 336 330 349 570 13 240 
73 - Impôts et taxes 

3 324 528 
498 400 

127 272 
731 - Fiscalité locale  2 953 400 
74 - Dotations, subventions et participations 736 600 750 500 13 900 
75 - Autres produits de gestion courante 151 141 158 700 7 559 

TOTAL DES RECETTES REELLES 4 591 599 4 741 570 149 971 
042 - Opérations d'ordre de transfert entre les sections 12 646 5 646 -7 000 

TOTAL GENERAL HORS REPORT DE RESULTAT 4 604 245 4 747 216 142 971 
002 - Résultat de fonctionnement reporté  207 450 293 989 86 539 
TOTAL CUMULE DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 811 695 5 041 205 229 510 

 

Fonctionnement
56%

Investissemement
44%
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Chapitre 013 - Atténuations de charges : ce chapitre concerne les remboursements du supplément familial 
de traitement versé aux agents par la collectivité et les remboursements sur rémunération du personnel. Il est 
en diminution de -29%, ces recettes sont toujours budgétisées avec prudence. 

Chapitre 70 - Produits des services du domaine et ventes diverses : ce chapitre comprend les recettes liées 
aux services rendus pour la restauration scolaire, l’accueil périscolaire et les accueils de loisirs, les concessions 
dans les cimetières, la régie Médiathèque… 

Chapitre 73 – Impôts et taxes : est inscrite dans ce chapitre l’attribution de compensation reversée par la 
CCGPSL qui reste stable par rapport au BP 2022. 

Chapitre 731 – Fiscalité locale : l’augmentation des recettes fiscales, +3%, résulte de l’évolution des bases 
fiscales établies par l’Etat et du dynamisme de ces bases qui se confirme d’année en année au travers des 
constructions nouvelles. 

En 2023, aucune augmentation de la fiscalité n’est prévue, la commune a fait le choix ne pas alourdir la 
pression fiscale pour préserver le pouvoir d’achat des familles et maintient les mêmes taux d’imposition depuis 
2001.  

Chapitre 74 - Dotations, subventions et participations : ce chapitre comprend les dotations d’Etat : dotation 
globale de fonctionnement (DGF), dotation de solidarité rurale (DSR) et la dotation nationale de péréquation 
(DNP) qui représentent 86% du chapitre. 
Il convient également de noter dans les recettes significatives, la participation de la CAF dans le cadre du 
contrat Enfance Jeunesse estimée à 62 000 €. 
 
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante :  ce chapitre concerne les revenus locatifs. 
Depuis 2015, le choix de la majorité municipale a été d’investir dans la construction et la réhabilitation de 
bâtiments pour générer des revenus locatifs et accroitre ses recettes propres. Cette politique permet de ne 
pas exercer de pressions fiscales et palie en partie les baisses de dotations d’Etat. 

Ressources 
propres

11%

Impôts et taxes
73%

Dotations, 
subventions et 
participations

16%

REPARTITION DES RECETTES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT
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Le graphique ci-dessous démontre que ce choix a été plus que favorable à la collectivité, malgré une légère 
diminution en 2021 qui correspond à une mesure sociale de réductions de loyers dans le cadre de la crise 
sanitaire. 
 
 

 
 
Avec le succès de la location de la salle des Familles et l’ouverture de l’espace de coworking, les recettes 
encaissées en 2022 ont augmenté de 20%. 
 
 
 
Les dépenses de fonctionnement :  

Comme déjà évoqué lors du Débat d’Orientations Budgétaires 2023, les dépenses réelles de fonctionnement 
sont en augmentation de 6,15%, cette évolution porte pour l’essentiel sur les frais de personnel (augmentation 
du point d’indice de rémunération des agents de la fonction publique), sur les charges à caractère général 
(hausse du prix de l’énergie et inflation). Comme vu précédemment, les dépenses imprévues ne peuvent plus 
être inscrites au chapitre 022, le montant de 47 000 € prévu a donc été inscrit au compte 60618 « fournitures 
non stockables : achats divers ».  

Les crédits sont répartis ainsi : 

CHAPITRES BP+DM 
2022 

PREVISIONS 
2023 

ECART 

011 - Charges à caractère général 939 303 1 126 930 187 627 
012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 156 606 2 225 127 68 521 
65 - Autres charges de gestion courante 373 824 374 090 266 
66 - Charges financières 31 784 18 897 -12 887 
67 - Charges exceptionnelles 10 000 2 000 -8 000 
68 - Dotations aux amortissements et prévisions 4 100 5 610 1 510 

TOTAL DES DEPENSES REELLES 3 515 617 3 752 654 237 037 
042 - Opérations d'ordre de transfert entre les sections 680 444 692 563 12 119 

TOTAL GENERAL HORS REPORTS DE RESULTAT 4 196 061 4 445 217 249 156 
023 - Virement à la section d'investissement 597 243 595 988 -1 255 

TOTAL CUMULE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 793 304 5 041 205 247 901 
 

 

 

25 866

60 946

109 332
124 994

141 711 147 217 141 073
175 563

CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

Evolution des loyers 
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REPARTITION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chapitre 011 – Charges à caractère général : les charges à caractère général s’établissent à 1 126 930 € contre 
939 303 € en 2022. Ces dépenses concernent le fonctionnement des structures et les services : eau, électricité, 
téléphone, chauffage, carburants, fournitures administratives, fournitures et travaux d’entretien des 
bâtiments, impôts et taxes payés par la commune, primes d’assurances, contrats de maintenance, prestations 
de service, etc….  
L’augmentation provient essentiellement des postes correspondant aux fluides et un montant de 47 000 € à 
afin de faire face à l'inflation et aux besoins de solidarité. 

Les autres postes s’équilibrent avec des hausses ou des baisses contenues et un travail d’optimisation des 
dépenses, réalisé lors des réunions d’arbitrages budgétaires. 
 
 
ECLAIRAGE PUBLIC :  
 
L’augmentation prévue au BP 2023 est de 14 060 € par rapport au BP 2022. 
 
De 2019 à 2021, des travaux d’investissement ont été réalisés pour des changements des lampes par des Leds, 
pour un coût de 352 631 €. 
 
Sur cette même période, ces travaux ont permis une économie de 44 615 KWh, soit 12 143 €. 
 

Charges à 
caractère 
général

30%
Charges de 

personnel et 
frais assimilés

59%

Autres 
charges de 

gestion 
courante

10%

Charges 
financières

1%
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Pour l’année 2022 le nombre de KWh consommé est de 344 506. 
 
En 2022, une partie de l’économie relève des travaux d’investissement réalisés pour un montant de 82 622 € 
et d’autre part de l’extinction nocturne. Plus de la moitié de la facture correspond aux frais d’abonnement et 
aux taxes, la part de la consommation n’est que de 39%. 
 
Répartition de la facturation pour l’année 2022 :  
 

 
 
Chapitre 012 – Charges de personnel : Les charges de personnel s’établissent à 2 225 127 € contre 2 174 997 € 
en 2022, soit une hausse de 50 130 €.  
La hausse s’explique par les règles d’évolutions statutaires des agents (Glissement Vieillesse Technicité) qui, 
comme chaque année, apportent mécaniquement des charges supplémentaires : avancements d’échelon, 
avancements de grade et promotions internes. 
Sont également comprises dans cette augmentation, les mesures réglementaires déjà prises courant 2022 et 
qui vont peser en 2023 en année pleine :  

 La revalorisation du point d’indice de +3,5 % depuis le 1er juillet 2022.  

547 074

507 301
502 459

Consommation E.P. en KWh

2019 2020 2021

Abonnement
30%

Consommation
39%

TVA
13%

Taxes
18%
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 La revalorisation du SMIC (+0,9 % au 1er janvier 2022, +2,65 % au 1er mai 2022, +2 % au 1er août 2022).  
 2% d’augmentation ont été prévus sur les traitements bruts pour faire face aux éventuelles 

réévaluations (point d’indice et SMIC). 
Ces dépenses ont pu être limitées par le non-remplacement de 2 départs. 
 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante :  
Les autres charges de gestion courante correspondent aux indemnités versées aux élus, aux subventions 
versées aux associations, le financement du CCAS et la contribution au SDIS qui s’élève pour 2023 à 148 842 €, 
soit 6% d’augmentation. 
 
Les dépenses du CCAS n’ayant pas augmentées, le montant de la subvention a été ajusté. 
 
Chapitre 66 – Charges financières : La baisse de l’annuité de remboursement des intérêts de la dette constatée 
dans ce chapitre est liée à une dette vieillissante. 
 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : Ce chapitre correspond aux annulations et réductions de titres. Ces 
dépenses sont estimées à 2 000 € car non connues à ce jour.   
 
3.3 - LA SECTION D’INVESTISSEMENT :  

La section d’Investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. 

Ces dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des dotations et subventions. La 
section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la 
collectivité. 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT :  

CHAPITRES BP + DM 2022 RAR 2022 BP 2023 TOTAL BP 23 
13 - Subventions d'investissement 714 438 193 368 529 597 722 965 
16 - Emprunts et dettes assimilées       0 
165 - Dépôts et cautionnements reçus 7 800   7 800 7 800 
10 - Dotations, fonds divers et réserves 266 200   265 000 265 000 
1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 856 975   826 349 826 349 
Total des recettes réelles d'Investissement 1 845 413 193 368 1 628 746 1 822 114 
021 - Virement de la section de Fonctionnement 597 243   595 988 595 988 
040 - Opérations d'ordres entre les sections 680 444   692 563 692 563 
041 - Opération patrimoniales 146 805   32 803 32 803 
Total général 3 269 904 193 368 2 950 100 3 143 469 
001 - Solde d'exécution positif reporté 802 548   812 461 812 461 
Total cumulé 4 072 453 193 368 3 762 561 3 955 930 

 

Financement des dépenses réelles d’investissement :  

 L’autofinancement. 
 Le FCTVA. 

 La collectivité perçoit le remboursement TVA des travaux qui ont été réalisés l’année précédente. 
Pour 2023, le montant du FCTVA est évalué à 200 000 €. 
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 La Taxe d’Aménagement. 
 Les subventions d’équipement qui vont financer les opérations suivantes :  

 Voirie Cami Del Ormeu, avenue des Romarins (Département). 
 Travaux écoles A. Gelly et Fontanilles (DETR). 
 Voirie Cami de Las Oliveidas (Fonds de Concours CCGPSL). 
 Equipement Police Municipale (Région). 
 Construction d’un gymnase (Département, Région). 
 Requalification quartier Saint Mathieu (Département). 

 
Les montants de subventions sont amenés à évoluer dans le courant de l’année au fur et à mesure que les 
cofinancements demandés seront notifiés. Par mesure de prudence, ils ne sont pas inscrits au BP. 
Aucun recours à l’emprunt n’est prévu cette année. 
 
 
Détail des restes à réaliser en recette 2022 :  

Réhabilitation centre ancien 83 418 € 
Etudes Halles Gourmandes 3 000 € 
Création d’une cour Oasis : études 5 950 € 
Création d’une cour Oasis : travaux  15 000 € 
Rénovation tennis club 80 000 € 
Illuminations 6 000 € 
Total  193 368 € 
  

 

 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRES BP + DM 
2022 

RAR 2022 BP 2023 TOTAL BP 23 

20 - Immobilisations incorporelles 529 078 79 215 307 000 386 215 
204 - Subventions d'équipement versées 142 141 141 141 

 
141 141 

21 - Immobilisations corporelles 1 552 509 395 114 1 761 911 2 157 025 
23 - Immobilisations en cours 1 248 272 4 431 880 000 884 431 
10 - Dotations, fonds divers et réserves 7 470 

 
1 000 1 000 

1641 - Emprunts et dettes assimilées (rembst) 425 731 
 

347 669 347 669 
165 - Dépôts et cautionnements reçus 7 800 

  
0 

Total des dépenses réelles d'investissement 3 912 002 619 901 3 297 580 3 917 481 
040 - Opérations d'ordres entre sections 12 646 

 
5 646 5 646 

041 - Opérations patrimoniales 146 805 
 

32 803 32 803 
Total cumulé 4 071 453 619 901 3 336 029 3 955 930 

 

Programme annuel d’investissement pour 2023 :  

Activités, commerces 60 000 € 
Aménagements urbains et paysagers / Valorisation du patrimoine 632 293  € 
Culture 326 000 € 
Ecole, jeunesse 226 000 € 
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Environnement et transition écologique 327 000 € 
Equipements techniques municipaux 119 218 € 
Solidarité 50 000 € 
Requalification quartier Saint Mathieu 235 000 € 
Sécurité et prévention 127 400 € 
Sport et activités de pleine nature 846 000 € 
Total                        2 948 911 € 
  

 
 
 
 
Détail des restes à réaliser en dépense par opérations :  

Activités, commerces 6 403 € 
Aménagements urbains et paysagers 205 956 € 
Culture 7 500 € 
Ecoles, Jeunesse 25 884 € 
Environnement 39 069 € 
Equipements techniques municipaux 45 686 € 
Requalification quartier Saint Mathieu 36 664 € 
Révision du PLU 27 192 € 
Sécurité, prévention 3 333 € 
Sport et activités de pleine nature 258 878 € 
TOTAL 619 901 € 

 

La création du gymnase va faire l’objet d’une autorisation de programme comme décrite ci-dessous :  

N° AP Libellé Montant de l'AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 
AP2023-01 Création d'un gymnase 2 819 000,00 479 000,00 2 140 000,00 200 000,00 

 

Financement 
FCTVA 385 355,00 
Subventions 1 600 000,00 
Participations 500 000,00 
Autofinancement 333 645,00 

 

4 – NIVEAU DE L’EPARGNE BRUTE (CAF) ET DE L’EPARGNE NETTE :  

 

Capacité d’Autofinancement brute 994 526 € 
 

La CAF brute correspond à la différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement.  

Capacité d’Autofinancement nette 646 737 € 
 

La CAF nette correspond à l’épargne de la commune à laquelle on soustrait le remboursement de la dette en 
capital. 
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Evolution de la CAF de 2015 à 2023 

 

 

 

La CAF est en diminution, conséquence de l’inflation. 
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5 – LA DETTE 
 

La collectivité porte une attention particulière à la dette et à son évolution. 
Cette gestion vigilante du niveau d’endettement permet aujourd’hui à la collectivité de porter ses projets.  
De ce fait, un recours à l’emprunt dans les prochaines années est tout à fait envisageable sans mettre en 
difficulté la commune. 
 
La dette se situe à 205 € par habitant, la dernière moyenne connue de la strate approche les 741 € par habitant. 
 
 
5.1 - Evolution de la dette :  
 

 

5.2 - Extinction de la dette :  

Le graphique suivant présente l’évolution des annuités à régler dans le futur :  

A dette inchangée, la collectivité aura remboursé la totalité de sa dette durant l’année 2034. 

 
 
5.3 - Ratio de désendettement :  

Le ratio de désendettement indique le nombre d’années nécessaires au remboursement de la dette si la 
totalité de la Capacité d’Autofinancement brute y était consacrée. 
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Le ratio de la commune se positionne à 1,04 an, soit un niveau nettement inférieur à la capacité de 
désendettement moyenne des collectivités de même strate qui est de 4,4 années. 

Ce ratio est défini de la façon suivante :  

0 à 5 ans 5 à 10 ans 10 à 15 ans Plus de 15 
ans 

        
        

1,04       

Situation 
financière 

très 
satisfaisante 

Situation 
financière 

satisfaisante 

Zone 
d'alerte 

Situation 
financière 
contrainte 

 
La commune est aujourd’hui faiblement endettée et poursuit son désendettement. 
 
 
6– TAUX D’IMPOSITION 
 
 
Les taux d’imposition pour 2023 restent inchangés et ce depuis 2001 :  
 

Taxe 
Foncière 

Bâti 

Taxe 
Foncière 
Non Bâti 

46,09 106,09 
 
7 – PRINCIPAUX RATIOS 
 
 

Ratios Valeurs Moyennes nationales de 
la strate (source DGCL) 

Dépenses réelles de fonctionnement / population 751 820 
Produits des impositions directes / population 592 477 
Recettes réelles de fonctionnement / population 850 1023 
Dépenses d’équipement brutes / population 591 294 
Encours de la dette / population 205 741 
DGF / population  85 153 

 
Ces ratios témoignent de la gestion responsable de la collectivité dont les recettes et la DGF sont inférieures 
à la moyenne nationale de la strate. 
C’est grâce à un faible niveau d’endettement et une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement qu’il 
est possible d’effectuer des dépenses d’équipements conséquentes. 
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9 – EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITE  
 

Au 1er janvier 2023, l’effectif global présent est de 52 agents dont 44 titulaires et 8 agents contractuels sur 
emplois permanents. 

 

 

 

Concernant les agents contractuels sur emplois permanents, six sont affectés aux écoles, un aux actions de 
médiation socio-sportives et enfin un agent au Pôle Services Techniques, Patrimoine et Transition Ecologique. 

Agents titulaires : 
44

Contractuels sur 
emplois 

permanents : 8


